


La mobilisation des acteurs du territoire
Pour mettre en oeuvre le programme Sentinelles sur un territoire et l’intégrer,
dans la durée, à l’existant, le CBE de Lille travaille en partenariat avec : 

� La ville : pour que la démarche soit proposée aux structures de la
commune en contact direct avec l’habitant, pour qu’elle soit portée et ancrée
localement, 

� Les responsables des structures qui sont en contact direct avec
l’habitant : pour qu’ils désignent une Sentinelle au sein de leur équipe et s’ap-
proprient à l’interne la nouvelle fonction de Sentinelle.

La formation des Sentinelles
Elle permet en 9 séances d’une demi-journée, à raison d’une séance par mois,
pour un groupe d’une dizaine de personnes :

� l’acquisition d’une nouvelle compétence de veille et
de connaissances relatives à la création d’activité,

� la mise en réseau entre acteurs locaux et avec les
structures d’accompagnement.

Pour les structures d’accom-
pagnement 
Un relais de proximité, un pre-
mier décodage du projet, une
complémentarité de compéten-
ces pour mieux accompagner la
personne et son projet.

““SSeennttiinneelllleess”” :: ddéécceelleerr ddeess ppoorrtteeuurrss ddee pprroojjeettss

DDeess aappppoorrttss ppoouurr ttoouuss lleess aacctteeuurrss

Sentinelles prend le sens de veille et de repérage
d’idées, de projets par des professionnels déjà en
fonction qui connaissent parfaitement leur territoire et
leur public mais peut-être pas la création d’activité.

L’idée est de les y sensibiliser parce que certains projets restent en sommeil et
ne passent pas les portes des structures d’accompagnement. La  proximité et
la confiance établies par ces professionnels de terrain avec les habitants est
une des clés pour ouvrir ces portes.

La démarche proposée se situe en amont de l’accompagnement de la personne
et de son projet, qu’il soit à caractère économique ou créateur de lien social,
sous forme d’entreprise, d’association ou de projet collectif. Elle vise à : 

s’appuyer sur les acteurs qui sont déjà présents sur la commune (mission
locale, CCAS, centre social...) en bénéficiant de leur contact privilégié avec les
habitants pour faire émerger et détecter une idée,

sensibiliser ces acteurs à l’idée que la création d’activité est accessible, les
former à une écoute différente de leur public,

orienter la personne vers la structure d’accompagnement la plus appro-
priée.

Pour la commune ou le groupement
de communes
La mise en place d’un réseau local et
de passerelles avec les structures d’ac-
compagnement, l’articulation du pro-
gramme Sentinelles avec les démar-
ches initiées par la ville pour favoriser
la création d’activité et le lien social.

Pour les habitants
Une écoute, une orientation, une
place à l’initiative, une attention
particulière de la structure d’ac-
compagnement si l’orientation
vient de la Sentinelle.

Pour les Sentinelles 
Une évolution dans leurs pratiques pro-
fessionnelles, une piste supplémentaire
à proposer à leur public, une approche
différente de la création d’activité, un
outil pour informer et orienter les por-
teurs de projets, de nouveaux partena-
riats sur la ville et avec les structures
d’accompagnement.

Expérimentée sur la ville de Loos, cette nouvelle fonction de Sentinelles fait écho et donne des résultats auprès des différents acteurs concernés : 

ddee ccrrééaattiioonn dd’’aaccttiivviittéé
UUnnee ddoouubbllee aapppprroocchhee :: mmoobbiilliissaattiioonn eett ffoorrmmaattiioonn
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